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Annonces diverses



ELYSEES PIERRE 

 

Société civile à capital variable, autorisée à faire publiquement appel à l'épargne, régie par les articles 1832 et suivants du Code civil, les articles L.231-I à L.231-8 du 

Code de commerce, les articles L.214-86 à L.214-118, R.214-130 à R.214-160 du Code monétaire et financier, les articles 422-189 à 422-236 du règlement général de 

l'AMF, tous textes subséquents et par ses statuts. 
 

Fin de la société : 21 Mars 2085. 

Capital social effectif : 792 077 070 €. 
Siège social : 103, Avenue des Champs Elysées - PARIS 8ème. 

Siren : 334 850 575 R.C.S. PARIS. 

 
Objet social : Détention directe ou indirecte et gestion d'immeubles locatifs. 

 

CAPITAL SOCIAL MAXIMUM 

Conformément aux dispositions de l'article 6 des statuts autorisant la Société de Gestion à fixer le capital social maximum de la SCPI ELYSEES PIERRE, le Public 

est informé que le capital maximum de la SCPI ELYSEES PIERRE est fixé à 1 000 000 145 €, ce qui représente 3 278 689 parts de 305 € de nominal chacune. 

 
La Société de Gestion - HSBC REIM (France) 
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